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47me annee N° 1 Janvier-fevrier 1939

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le port de Morges
Sa fondation et son histoire

Apres comme avant la conquete bernoise, la navigation
sur le Leman se voyait souvent entravee, faute d'abris

en temps d'orage, ou de refuges en cas d'agression. Les

pirates du Chablais eprouvaient une joie maligne ä ran-
<;onner les naues sans defense, qui louvoyaient de droite
et de gauche. De Geneve a Villeneuve, on ne comptait

guere qu'une demi-douzaine de soi-disant ports, mal

proteges par une rangee de pieux ou un semblant de digue.
Les Bernois, obliges de confier leurs galeres et galiotes
ä la garde benevole des Genevois, se preoccupaient de

cet etat de choses. Le besoin d'un lieu de debarquement,

assure et ä portee, devenait imperieux. Des 1672, nous
les voyons recourir aux lnmieres d'hommes du metier :

l'ingenieur hollandais Max Yvoy, le commandant Weiss,
de Berne, le capitaine de vaisseau Jean Geoffroy, sieur

du Torrent, de Toulon. Ces messieurs sont charges de

pratiquer des sondages devant quelques localites rive-

raines, de faire des expertises et de presenter des

rapports circonstancies. Hätons-nous d'ajouter que ces tour-
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nees techniques n'allaient pas sans de serieuses compensations

gastronorniques. En septembre, lors des inspections

qui comportaient Rolle, Morges, Chillon, Ville-
neuve, on consomma 160 livres de pain, 4 chapons, 2 din-
dons, 3 moutons, 2 langues salees, 2 jambons, 16 livres
de bceuf, 2 fromages, 2 livres de beurre, et... 6 oranges,
le tout arrose de 99 quarterons (environ 1400 litres) de

vin rouge et blanc. En outre, il fallut >4 livre de tabac

et 5 chandelles ; puis, pour le repos des corps, sinon des

ämes, 4 tasses de venaison (liquide somnifere)1.

D'autres experts sont egalement consultes ; ils pen-
chent, qui pour Chillon, qui pour Villeneuve, qui pour
La Tour ; mais Morges semible retenir plus particuliere-
ment l'attention de LL. EE. Des le debut du XVITme

siecle, la ville avait pris rang parmi les localites les plus
importantes au point de vue commercial, en train m|eme

de deposseder Villeneuve de sa couronne seculaire. Le
trafic des marchandises souffrait cependant de circons-
tances assez defavorables. La protection des bateaux,
cote vent, ne reposait que sur un petit mole, flanque
dune guerite de surveillance ; cote bise, sur une estacade

maintenue par des flotteurs. Des appontements en planches,

places sur de simples chevalets, une halle exigue,
les vins entreposes ä l'embouchure de la Morges, ä la
merci du mauvais temps et des voleurs, tout autant d'en-
traves au developpement d'un port. Et pourtant, la situation

geographique se revelait exceptionnelle, un vrai
carrefour des routes de France, de Bourgogne et d'Alle-

magne, oü transitaient force marchandises de premiere
necessite : barres de fer, bois, sels, bles, ballots de toile,

1 B. Haller, Die Bernische Marine auf dem Genfersee, p. 10.
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etc. Sur la rive regnait une certaine animation. Barques
marchandes et naues, ä la panse rebondie, sorties sou-
vent des chamtiers morgiens — dejä mentionnes en 1585

— prennent le large on reviennent presque reguliere-
ment. Les galiotes de l'Ecole nautique (Schiff- und

Ruderschule), fondee depuis 1672 aux frais de l'Etat et

placee sous les ordre,s du capitaine du Torrent, se livrent

ä de frequents exercices, pour entretenir l'humeur belli-

queuse de leurs equipages. De temps ä autre, les galeres
de LL. EE., montees par des soldats aux brillants
uniformes : culotte rouge, habit et gilet blancs, chapeau a

galons jaunes, vont surveiller les agissements de la flotte
savoyarde, toujours portee ä chercher noise. Ces galeres
marchent ä la voile ou ä la rame, que maniaient de pau-
vres diables, repris de justice, vagabonds, places la par
Berne pour leur apprendre le droit chemin, ä sa maniere.
Elles mettaient 8 heures de Morges ä Geneve. Remar-

tu J..»»- £
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quons, en passant, qu'elles n'eurent jamais 1'occasion de

se mesurer avec leurs rivales ; les capitaines avaient

recu l'ordre de ne pas franchir la limite des eaux
territoriales et de ne se servir des armes qu'en cas d'extreme
necessite.

Ce va-et-vient creait un mouvement commercial et mi-
litaire ä la fois. On comprend qu'avec de tels atouts en

jeu la petite cite put pretendre a de plus hautes destinees.

Mais LL. EE. mirent longtemps a sen apercevoir ; elles

laisserent tomber les projets du commandant Weiss

(1673). I^es complications politiques entre Geneve et la
Savoie auraient exige une solution rapide. On tergiversa.
Un fait capital va tout de meme declancher le mouvement

: l'offre du conseiller lausannois, Samuel de Sei-

gneux, de creer un grand port de commerce ä Ouchy,
moyennant certaines conditions (1687) \ Ce projet ne

pouvait que soulever des protestations, a la Cote, en
particular. Car la clause 5 specifiait que toutes les mar-
chandises venant de Geneve passeraient par Ouchy.
Morges riposta par un long memoire, düment circons-

tancie, qui fait etat, entre autres, de sa position centrale

et d'un abergement de 1570, lui accordant les droits de

halage et d'emoluments. Au surplus, la ville s'engageait
ä payer une part des frais de construction d'un port. Le
Conseil des XII ne sen tint pas la. A son instigation,
l'ingenieur Isaac Masset proposa un plan, dont une petite
esquisse sans date se trouve aux archives de Morges, et

qui presente une analogie frappante avec celui que Berne

fera sien, quatre ans plus tard. Le memoire des Morgiens
fit-il impression C'est fort probable. Par arret du

1 J. Beraneck, I'n projet de port a Ouchy, en 1687, R.H.\ oc-
tobre 1929.
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9 avril 1687, LL. EE. notifient ä M. de Seigneux que,

pour des raisons d'opportunite, il est preferable qu'il
renonce ä son projet. Quant ä l'offre de la ville, elles ne
disent ni oui, ni non, et continuent ä temporiser jusqu'au
moment oü les evenements allaient leur forcer la main :

declaration de guerre de Louis XIV ä la Savoie (1690),
en aoüt, fuite precipitee de la flotte savoyarde commandee

par le patron Laurent Dantal, forte de 4 bateaux et de

800 hommes, qui vint se mettre ä Villeneuve, puis ä

Chillon, sous la sauvegarde de LL. EE.1 Ces faits graves
vont amener le Conseil de guerre (Kriegsrath) ä prendre
enfin le taureau par les cornes, si Ton ose dire, d'autant
qu'on ne pouvait laisser les galeres bernoises ä Geneve,

vu la dificulte « d'en sortir par la bise ».

Dantal, homme fort entendu dans tout ce qui touche
l'art nautique, mande ä M'orges en novembre 1690, est

charge de parfaire les sondages devant le chateau. Le

marquis Henri Duquesne, fils de l'amiral, baron d'Au-
bonne, dont Berne avait pu apprecier les connaissances

en mainte occasion, consulte lui aussi, donne un preavis
favorable. C'est probablement ä ces deux hommes que

Morges doit son port. Leurs plans furent soumis ä l'appro-
bation du Conseil de guerre. Comme ils repondaient ä ses

vues et que la ville se montrait prete a consentir un

serieux appoint, LL. EE. lui octroyerent la concession du

10 decembre 1690. En substance, cette concession autorise

Morges a construire le port ä ses frais, moyennant le

1 II etait entendu que les Kernois pourraient utiliser ces bateaux,
mais qu'ils les rendraient au due de Savoie des que ce dernier en
exprimerait le desir. En outre, Dantal serait engage ä la solde de

l'Etat, sans etre inquiete pour cause de religion. La grande galiote,
la Fidele, et la petite, apres transformation, furent confiees aux
capitaines Mesle et Blanchet.
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droit de rivage (abordage) de i batz (15 centimes1) par
chaque bateau etranger, plus le charroi gratuit de pierres
et la fourniture des hois necessaires (chene et sapin).
Si Morges l'emporta sur Chillon et Villeneuve, ses deux

plus redoutables concurrents, c'est qu'elle presentait des

avantages appreciables, de nature commerciale, finan-
ciere, et surtout militaire ou strategique : proximite
immediate du chateau, forte garnison, aisement alertee,

position centrale entre le grand et le petit lac.

L'arrangement intervenu permettait d'aller de I'avant.
Mais nous sommes en plein hiver ; il etait prudent d'at-
tendre la belle saison, de sen tenir ä une sorte de preparation

eloignee. D'apres les Kriegsraths Manuale, les

baillis des environs recurent l'ordre de denombrer et de

marquer les chenes et les sapins promts 2. I,a question
des bois de construction ainsi tranehee, restait celle des

pierres. Ces messieurs de Morges eurent l'idee assez

bizarre de demander an Souverain l'autorisation d'utiliser
pour les digues les pierres de la muraille de St-Prex,
« cöte vent, jusqu'ä la mioitie de la hauteur, puisqu'elles
sont inutiles, si hautes qu'elles sont », dit la requete.

Singulier caprice du sort, apres avoir servi de remparts
contre la fureur des hommes, ces glorieux moellons se

1 II est difficile d'evaluer en francs et centimes la valeur des
monnaies de l'epoque ; eile varie enormeinent d'un numismate ä

l'autre. Les chiffres entre parentheses sont done approximatifs. II
faut les multiplier par 5 ou 6 pour obtenir la valeur actuelle.

3 A propos des Kriegsraths Manuale, et pour ne plus avoir ä re-
venir sur les sources consultees, je m'empresse de dire toute la
reconnaissance que je dois ä l'archiviste de l'Etat, ä Berne, M. G.
Kurz, qui a pris la peine de m'envoyer le texte de tres nombreux
passages des dits manuaux, rdlatifs ä la construction du port de
Morges. Nos archives cantonales n'offrent qu'un interet secondaire
ä ce sujet. Par contre, Celles de Morges, beaucoup plus riches, ce
qui se conqoit, renferment, entre autres, le precieux livre de comptes
d'Abraham Pache, lieutenant baillival, inspecteur-tresorier des tra-
vaux, livre d'oü sont tires la plupart des details qui vont suivre.



verraient-i'ls obliges de lutter contre celle des eaux En
date du 10 fevrier 1693, l'inspecteur Pache mentionne
]>lusieurs batelees de pierres amenees de St-Prex, tirees,
selon toute probability, d'une partie de la muraille deve-

nue caduque.
Le retour du printemps 1691 aurait du marquer la

reprise effective des operations ; mais le silence des ma-
nuaux est significatif. Que s'est-il passe Les fonds vin-
rent-ils a manquer, la ville ne remplissant pas ses

engagements C'est possible, surtout si nous nous en rappor-
tons ä certain document posterieur, qui parle d'une somme
de 50 pistoles (1500 fr.) et plus de tooo ecus (4500 fr.1
debourses inutilement par Morges pour son port. Pared
affront emeut le Conseil de guerre; il entend ne pas resttr
ainsi le bee dans, l'eau. En novembre 1691, LL. EE. noti-
fient ä ces Messieurs de Morges qu'une collaboration plus
etroite est urgente, qu'en consequence elles deleguent le

colonel Frisching en qualite de representant de l'Etat ä la

direction des travaux. Le marquis Duquesne et le patron
Dantal l'aideront de leurs conseils. Le niveau du lac, tres
has alors, permettra de travailler. Au debut de janvier
1692, pour activer, Berne enjoint au colonel de faire appel

a la mioitie des hommes de la garnison. On leur donnera

tin supplement de solde de to batz (1 fr. 50) par semaine,

ou bien une ration de pain augmentee. Mais ce renfort
n'aura qu'un effet passager, la garnison devant etre licein-

ciee le mois suivant. On s'adressera alors ä la main-d'eeu-

vre du pays, qu'il sera facile d'embaucher, « vu la disette

regnante », ajoute le texte.
11 faut croire que l'entreprise suscitait des jaloux,

quelle pouvait devenir une affaire interessante, comrrie

on dit aujourd'hui. En effet, par lettre du 13 avril, le

colonel faisait savoir ä M. le Banderet qu'une sorte de
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consortium morgien offrait d'achever le port « moyennant
7000 ecus blancs (31 500 fr.), qu'ils demandent ä LL. EE.,
ou le peage pour 7 ans, au prix que Messeigneurs l'ont
admodie presentement ». En 1687, dejä, on trouve dans

les archives morgiennes des allusions assez transparentes
aux menees souterraines de quelques membres du Conseil
des XII, qui seraient alles intriguer a Berne, « dans leur
interet particulier ». Ces affaristes se virent vertement
tances par le bailli d'alors (colonel Berset) ; il fit afficher
un blame public ä leur porte. Puis le calme revint et l'oubli
se fit. L'offre du consortium n'aboutit pas. Entre temps,
les operations n'avancaient guere ; on pietinait. LL. EE.
prirent alors la decision de se substituer aux autorites
defaillantes et de mener elles-memes la chose ä bien. Tou-
tefois, par deference pour leurs administres, le29juin 1692

elles nomment inspecteurs des travaux trois membres
du Conseil des XII : Henry Demartine, chätelain, Jean

Margel, juge du consistoire, et Abraham Pache, lieutenant

baillival. Le colonel Frisching, bien qu'appele aux
fonctions de directeur des salines (Roche), resta surveil-
lant general, a la disposition du Conseil de guerre, qui
lui octroie des honoraires assez rondelets, 100 doublons

(2365 fr.).
Les instructions que reqoivent les inspecteurs sont tres

precises. Les « pals » (pieux de chene) seront tires de la

foret de Bonmont, d'Apples, de la foret de Suchy ; la

muraille du quai sera poussee jusqu'ä la guerite du
chateau ; on creusera assez profond pour qu'en hiver il y ait

4pieds d'eau. Le marquis Duquesne et le patron Dantal
devront etre consultes pendant toute la construction.
Enfin, Messieurs les inspecteurs s'engageront ä menager
les deniers du Souverain et ä lui rendre des comptes mois
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par mois. Si les ouvriers ne suffisent pas, on recourra
aux « dizaines » (habitants d'un meme quartier).

Ce beau deploiement d'ordonnances resta-t-il lettre
morte Selon toute apparence, la machine n'etait pas tout
ä fait au point. LL. EE. se plaignent que « les palissades
diminuent de jour en jour ». La ville devra les remplacer
ou les payer. D'autre part, H. Demartine se montre peu
satisfait de la qualite des m|ateriaux et du manque de

regularite des voiturages. Puis, l'hiver sonne ä la porte.
Au fait, ce n'est qu'ä partir de fevricr 1693 que le travail
va prendre un cours normal. En date du 7 fevrier,
A. Pache mande ä Berne que « nonobstant la contrariete
des temps, nous n'avons pas cesse de travailler. La grande
digue du cote de vent est garnie jusqu'aux aiguillettes et

line partie de celle du cöte de bise... Presentement nous
faisons creuser pour jeter les fondements de la muraille. »

Comme il se conqoit, l'inspecteur demande de l'argent...
« ä cause de la quantite d'ouvriers que nous avons et

aurons pour nous prevaloir de ce beau temps... » Le beau

temps note optimiste, plutöt rare dans les rapports de

A. Pache. Le mois suivant, ce ne sera plus la meme chanson.

iD'oü venait cette avalanche d'ouvriers La plupart de

La Vallee ; leurs noms l'indique : Pierre Golaz, Olivier
Aubert, Pierre Nicoulaz ; des Reymond, Rochat, Meylan,
tous manoeuvres et non charpentiers. Les masons et ter-
rassiers etaient originaires de la Savoie. D'autres portent
des sobriquets savoureux : Bellehumeur, Tranchemon-

tagne, des rouletabosse ou deserteurs, probablemtent.
Meme il est fait mention de cinq Lucernois, egares dans

cette fourmiliere. Ce genre de travail ne leur convenant

qu'ä moitie, ils font greve. Pris de pitie, le tresorier se

montre bon prince et les renvoie chez eux, en leur payant
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les frais de voyage. Heureux temps Par moments, l'en-
treprise occupait line centaine d'hommes, ä raison de

6—7>4 batz (fr. 0.90—1.12) par jour; le contremaitre,
Pierre Billion, recevait 2 florins (2 fr.). Les pierres, amie-

nees de Meillerie, de St-Gingolph ou du Dezaley reve-
naient ä 150 florins (300 fr.) la grande barquee ; Celles de

la muraille du quai actuel, devant la douane, etaient tirees
de La Sarraz.

Mais, si l'homme propose, le temps dispose. En mam,
il fit grise mine ; des pluies diluvienmes ne cessent de

gener les ouvriers, ä tel point que les Savoyards refusent
de travailler aux memes conditions. Le vent s'en mele ;

d'enormes vagues arrachent les pieux et font chavirer une

barquee de pierres, ä la pointe de St-Sulpice. Le mois sui-
vamt, les calamites redoublent. La machine (drague) est

brisee, les radeaux s'en vont ä la derive. II serait fasti-
dieux de suivre l'oeuvre pas ä pas ; du reste. les travaux
n'avangaient qu'au ralenti, faute d'argent. En 1694, le gel,
les intemperies ne firent q'augmenter les difficultes. Notre
admiration va ä ces six manoeuvres, obliges de travailler
dans l'eau glacee pour decharger une corsiere pleine de

terre glaise, que la « vehemente bise » avait fait couler
devant le port. Ci, 10 batz (1 fr. 50) de supplement ä cha-

cun d'eux. Nouveau contre-temps, Iteaucoup plus serieux,
cette fois, presque dramatique. Le 16 mars, entre 8 et 9
heures du soir, les flots, souleves par un vent furieux,
reussirent ä demolir le batardeau 1 et ä jeter ä la cote les

barques chargees de pierres ; un vrai desastre. Depites,
les entrepreneurs congedierent alors tous les ouvriers, au

1 Sorte d'enceinte rectangulaire, rendue etanche par des parois de
planches garnies de terre glaise. On vidait cet etang artificiel au
moyen de moulins ä eau, puis on creusait le sol asseche avec la
« cuiller » (drague).



nomfore de 112, et les renvoyerent ä La Vallee avec une
solde supplementaire de 12 batz (1 fr. 80). Les travaux ne

reprirent qu'en ete. La digue nord est termiinee ä son tour.
Bile a 67 toises de long (environ 130 metres), celle du sud

52 toises (100 metres environ). Des deux gueritoes, l'une
servait de corps de garde ; l'autre, cöte bise, de remise

pour les chaines qu'on tendait ä la nuit tombante. II fallut
854 feuillets de fer-blanc pour les recouvrir.

LL. EE. avaient dejä depense pres de 20 000 florins
(40000 fr.). Mais il restait encore ä parfaire le creusage
et les abords, sans negliger certains details, interessant la

salubrite publique. Ainsi, le port servait de deversoir aux
egouts et de bassin aux blanchisseuses. LL. EE. prient ces

dames d'aller laver leur linge ailleurs et ordonnent de

detourner les egouts dans les fosses du chateau. Ce voisi-

nage devait chatouiller desagreablement les narines du

chätelain ; en guise de compensation, il avait seul le droit
ue pecher dans le port.

De janvier ä mars 1695, le froid et le gel recomimen-

cerent leurs fredaines. On se vit oblige d'attendre l'ete

pour achever le curage, l'amenagement du quai, le revete-

ment des murailles et des jetees, operation delicate, con-
fiee ä un maitre paveur qualifie, venu tout expres de

Berne.

En automne 1695, Bernois et Morgiens purent enfin

pousser un soupir de satisfaction ; l'entreprise arrivait ä

chef. Les galeres reposaient gentimient a l'ancre — les

galiotes savoyardes venaient d'etre rendues au due, com-
mandees par Dantal fils, Laurent etait mort l'annee pre-
cedente. Les chaines barraient l'entree du port aux inde-

sirables, l'artillerie du chateau attendait avec calme la

premiere demonstration hostile ; la garde, tiree de la

bourgeoisie, occupait la guerite et surveillait les abords



de la halle. Necessite urgente, parait-il, car la derniere
operation du Conseil de guerre concerne l'achat et la
destruction, en 1696, de quatre maisons voisines. Si les pro-
prietaires etaient d'honnetes citoyens, on n'en pouvait dire
autant de leurs locataires. La plupart appartenaient au
monde interlope des receleurs, qui profitaient du voisi-

nage des halles et des omibres de la nuit pour subtiliser ce

qui pouvait les tenter : sacs de hie, de chataignes, m&te-
riaux les plus divers. Les proprietaires demandaient pres
de 8000 florins (16 000 fr.). L'affaire finit par etre con-
clue ä un prix bien inferieur, la ville ayant offert 1200

florins, puisque cette transformation contrihuait a son

embellissement, et Berne se reservant la vente des tuiles
et des planches. Les dites maisons, qualifiees de « rechte
Diebsnester», furent done rasees sans merci et remplacees

par le logis des commis du port. Pour completer la defense
du tout — et ce fut le dernier acte de cette longue tragi-
comedie — le Conseil de guerre chargea le capitaine de

Diesbach de mettre au net un plan de fortification du

chateau avec les materiaux sortis du port.
En resume, les travaux avaient dure pres de quatre ans,

sans compter les mois de nourrice. Le total des depenses

se montait ä 60000 livres de 7^ batz (67000 fr.). II est
vrai que LL. EE. s'arrangerent pour recouvrer une partie
de la somme, grace ä un peage provisoire de 1 batz

(15 centimes) par colis entrant et sortant.

Tout semblait promettre au port de Morges les avan-
tages d'une construction solide, pratique et bien conque.
II fallut dechanter. On s'aperqut bientot que le travail
n'avait pas ete pousse ä fond. En 1699, arrivait dejä de



— 13 —

Berne l'ordre de nettoyer le port « ...toujours occupe et
embarrasse par des pierres, qui empechent de decharger
les marchandises. D'autant aussi que, dernierement, üne

partie du vin qu'on a voiture a fallu rester plus de 2 ou

3 fois 24 heures dans des batteaux... ». Mais un danger
beaueoup plus grave menaqait ä la longue. Les construc-

Le port acheve, d'apres le plan de H. de Diesbach (1696).
La redoute R, barrant l'entree du goulet, ne fut heureusement
pas construite, ni Celle qu'on voit ä droite de la digue cöte vent.

D guerite pour les chaines, E guerite pour le garde.

teurs n'avaient pas songe au voisinage presque imimediat
de la Morges, qui charrie pas mal de materiaux lorsqu'elle
se fache. Chasse par les vagues, le limon obstruait lente-

ment le goulot et le port lui-meme. En 1732, bateliers et

negociants se repandaient en lamentations sur les entraves

apportees ainsi au trafic. Berne se cantonna dans un
silence prudent, estimant, ä tort ou ä raison, ces plaintes

exagerees. Mais, dix ans plus tard, le mal ayant empire,
les braves gens de mer reviennent ä la charge, en des
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termes plus precis, cette fois. Leur supplique, un vrai

requisitoire, debute comtne suit : « ...Lorsque le port fut
construit, il y a environ 50 ans, on en laissa le terrain dans

son etat naturel et sans le creuser, excepte dans le milieu :

en sorte que les sables l'ont rempli ä tel point que, des le

mois de Novembre jusqu'ä celui de May, il s'en faut de

Iteaucoup qu'il n'ait la profomdeur necessaire... T1 faut
don-c charger hors du port les barques pour Geneve...

elles sont exposees au naufrage... les sels qui arrivent en

grande quantite courent les memes dangers... » lis ter-
minent en demandant qu'un ingenieur soit envoye sans

tarder pour prendre les dispositions necessaires. Que
firent LL. EE. Elles se contentent de repondre par...
un nouveau reglement — le 3me — pour les bateliers,
6 ironie « Le port sera toujours pourvu de 3 ä 4

bafques en bon etat, y compris le naviot qui y est attache.

Chaque barque doit avoir un bon maitre et des matelots
au fait de la navigation 1... La barque de semaine devra
terminer son chargement le mercredi, ä 4 heures de

novembre a mars, et ä 7 heures dans les autres saisons.

Elle devra partir le jeudi matin pour Geneve, ä moins
de temps contraire... et ne pourra s'arreter nulle part,
sous peine de 15 florins d'amjende, pour l'hopital de

Morges... »

II etait assez naturel que LL. EE. hesitassent ä entre-
prendre de nouveaux et coiiteux travaux. Les reclarpa-
tions et suppliques se multiplient. La situation devient
tout de meme assez critique pour que le Conseil de

guerre, craignant la fermeture complete du port, depe-

1 Archives cantonales, Bn 36, Navigation sur les lacs Leman et
Neuchätel, passim. Maints commergants se plaignaient, en effet, de
ce que... « quelques bateliers n'entendent rien ä la navigation, et ne
sont ni du milieu, ni du lieu... »
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chät enfin l'ingenieur Mirani, en mars 1760. De son

expertise, il resulte que le mal est grand. Certaines parties

de la digue se trouvent en fort mauvais etat ; les

traverses de hois qui relient les pilotis sont pourries.
Mai plantes, ceux-ci heurtent les murs, ebranlant le

ciment et les pierres lors des grandes eaux. Une des gue-
rites menace ruine, de meme que l'angle sur lequel eile

repose. Aux basses eaux, il n'v a que 4 pieds d'eau, or il
en faut 6 pour une barque chargee. Mirani propose done

de creuser la partie centrale, ce qui donnerait une super-
ficie de 1748 toises carrees, dont les gens de 1'endroit

se contenteraient. Les ouvriers puiseront 945 pieds cubes

par jour, qu'il faudra transporter ä 50 toises en avant.
De plus, 480 pilotis et 880 chaperons seront indispensables

pour consolider les digues. Le tout coüterait environ

19000 livres (21 280 fr.). Sur le mur d'enceinte du

chateau, une inscription en latin specifia que les reparations

et le creusage partiel prirent 4 ans, de 1761-65.
I es usagers durent done se montrer satisfaits de cette

demi-mesure, qui seternisa pendant plus de vingt ans.
Et pourtant les bonnes volontes ne manquaient point. Les

barquiers offraient leurs services ä titre gracieux, les

commerqants leur appui financier. Meme le grand-com-
mis, Daniel Zeerleder, chef des peages au pays de Vaud,

proposait un plan de bateau double, ä 4 ponts, manie par
24 ouvriers, destine au curage du port. Nous sommes
en 1782. 11 a soin d'ajouter que « ...le cas est pressant,
les barques ne peuvent plus entrer, ni sortir ä cause du
limon... » Ce mirifique engin ne sut trouver grace aux
yeux de LL. EE., pas plus qu'un autre projet du meme

auteur. Choquee de l'aspect vieillot et du peu de confort
des halles. l'äme sensible de M. le grand-commis avait
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conqu les plans et devis d'un nouveau lieu d'entrepöt...
« Cette construction grandiose pourra former une des

plus belles douanes de l'Europe, autant honorable que
profitable au Souverain, que recherchee par le public... »

En effet, le tout se presente d'une maniere congruente
ä l'emploi, avec de belles faqades, de nombreuses fenetres,
l'ours siegeant dans un medaillon bien en vue ä l'entree.
L ensemble ne depasserait pas la somme de 10 ooo livres
(i i 200 fr.). Or, comane le total du peage annuel se rnonte
ä 7000 livres, deduction faite des salaires du halier cau-
tionne et des spanners assermentes (debardeurs), l'edifi-
cation de la dite douane serait payee en moins de deux
ans. Le commis-architecte en fut pour ses frais d'imagi-
nation 1. Faut-il le regretter Malgre la grande appa-
rence du bätiment projete, mieux vaut encore la silhouette

trapue de la vieille douane, temoin plusieurs fois cente-

naire du passe morgien.
l)e 1788-93, le port, presque moribond, revint ä lui,

grace aux efforts conjugues de deux Ingenieurs, l'inspec-
teur Bel, de Payerne, et l'inspecteur general des ponts
et chaussees, Exchaquet, d'Aubonne. Mais, dans l'inter-
valle, peu s'en fallut que le pauvre ne trepassät tout de

bon, du moins qu'il subit une transformation telle qu'on
eüt peine ä reconnaitre ce veteran. En 1791, l'ingenieur
franqais Ceard, de Versoix, consulte egalement par I.E.
EE., est d'avis que l'ensablement se renouvellera assez

souvent pouir occasionner de grands frais. T1 recommande

alors « ...de laisser subsister les choses dans l'etat ou elles

sont, ou de recourir ä une entreprise radicale, qui serait
de combler entierement le port actnel au niveau du sol

1 Vo!r Archives cantonales, B11 35, Ports d'Uuchy et des Morgcs,
oü se trouvent le plan du bateau (il y eut meme deux modeles) et
celui de la douane proposee.
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des rues de la ville, pour en former une place, et de lancer
ensuite une jetee en avant, du cöte du midi, suivant les

dispositions les plus avantageuses pour l'abri des barques.

Moyennant quoi, on aurait une place spacieuse ä planter
d'arbres et ä bätir... de plus, au moven de la jetee, on
aurait un abri profond et eternel... » Ce projet saugrenn
resta sur le papier, heureusement. Ceard fut mieux
inspire quand il construisit la premiere digue du port d'Ou-
chy, en 1791 ; il est vrai que ce gros travail coüta plus
de 40000 livres (env. 45000 fr.) ä LL. EE.1 Ainsi
s'explique leur peu d'empressement ä terminer le curage
de celui de Morges. Bel et Exchaquet ne purent que s'en

tenir au strict minimum. Si bien qu'ä la fin du siecle,

les barques ne disposaient que des 2/5 de la surface,

creases ä la profondeur voulue (8 pieds 6 pouces en

moyenne), le reste etant abandonne au caprice des flots
rrtouvants. Pour tous ces travaux, echelonnes sur une

peri ode de plus de trente ans, nos souverains maitres
avaient encore depense environ 30 000 livres (33 600 fr.).

En valait-il la peine Assurement. Ce bassin de 16000

metres carres, l'ceuvre d'art la plus considerable accom-

plie par les Bernois dans notre pays, etait devenu, au

cours du siecle, nonobstant l'ensablement periodique, le

seul asile sur, de Geneve ä Villeneuve. En outre, grace

a sa situation favorable, Morges s'etait laille peu ä peu

une grosse part du trafic par eau et par terre. LL. EE.

en avaient fait la centrale des peages du Pays de Vaud.

Le surveillant general residait ä Morges. B portait le

titre de grand-commis et recevait la correspondance et
les comptes des 8 commis, de Nyon, Morges, Ouchy,

Vevey, Villeneuve, Yverdon, Lausanne et Moudon. Les

1 Archives cantonales, Bn 35, id.



transactions cornrnerciales suivaient un cours regulier
avec les pays limitrophes, meme la Hollande et l'Angle-
terre. Grands et petits negociants en faisaient leur profit.
Cette construction fut done pour la ville un beau cadean

de LL. EE., interesse certes, puisque le peage rapportait
7 ä 8000 florins (14-16000 fr.) par an, mais ce fut aussi
un levain de vie, un indeniable element de prosperite, qui
se traduisit par un bien-etre assez general, une lente
ascension des families bourgeoises vers 1'aisance, la
consideration, les honneurs que le Souverain daignait con-
ceder. Ainsi se crea une sorte d'elite, poussee tout natu-
rellement vers le negoce. les affaires, mais non exempte
d'activite intellectuelle, litteraire 011 politique, de velleites
d'independance. On le vit bien quand la Revolution vau-
doise vint briser le joug de Berne — songeons aux Mo-
nod, Cart, Muret, ces ardents patriotes de la premiere
heure 1.

Le XVTTlme siecle fut en somlme läge d'or du port,
au point de vue economique et social, malgre ses
imperfections. La gloiire militaire, par contre, lui fit defaut.

L'appareil defensif resta son empiloi. Les canons du chateau

n'eurent pas ä entrer en danse contre une flotte
savoyarde pleine d'audace ; la garnison se contenta
d'exercices pacifiques et les galeres bernoises d'exhibi-
tions d'apparat, avec grand pavois, brillants costumes,
simulaores de combats, sous l'ceil paterne de LL. EE.

v *
1 Le voyageur s'attardait volontier^ dans la petite cite, proprette,

accueillante. ILu ä peu, la banlieue se para de ces demenres aux
grands toits hospitaliers, on le bourgeois enrichi cherchait le repos
au soir de la vie.

Le charme opere encore. Quiconque a sejourne ä Morges se sent
pris de Sympathie pour cette vil'le mi-citadine, mi-campagnarde, ou
les arts, les lettres, les sports torment un harmonieux ensemble
tout ä son honneur.
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La premiere moitie du XIXme siecle marque un ralen-

tissement graduel du mouvement commercial. Les cir-
constances ont change. L'axe Morges-Yverdon n'est plus

qu'un Souvenir. Le canal d'Entreroches, qui vegetait,
cesse de fonctionner vers 1830 ; Ouchy et Vevey sont

devenus d'actifs centres de transit ; l'Etat vaudois a cree

un imiportant reseau de nouvelles routes et de nouveaux
ponts. La navigation ä vapeur, qui debute en 1823, exerce

peu d'influenee sur le trafic des marchandises. Petit ä

petit, le port de Morges voit pälir son aureole. II semble

que la vie va se retirer des jetees qui resistent depuis si

longtemps aux assauts du vent et des vagues. Mais non,
l'heure fatale ne sonnera pas pour ce fidele serviteur de

la comimunaute. Un fait nouveau va le tirer de sa torpeur.

Le 23 juillet 1855, la Municipality de Morges offrait
un modeste banquet au conseil d'admjnistration de la

Cle Ouest-Suisse, pour feter l'ouverture de la ligne Yver-
don-Renens, avec raccourci Bussigny-Morges. Une gare
provisoire s'elevait non loin de la petite halte de St-Jean,
qu'on vient d'inaugurer. De lä, une voie ferree descendait

jusqu'au chemin du Sablon, contournait la ville en sui-
vant la rue de la Gare actuelle et aboutissait au quai,
entre le jardin du chateau et la douane. L'estacade de

33 metres de long, munie d'une forte grue, servait au

transport des marchandises, au debarquement et embar-

quement des voyageurs, sous l'oeil vigilant de la police,
« pour eviter tout desordre et tout danger ». Iis etaient
voitures en omnibus du quai ä la gare provisoire. Afin
d'epargner aux habitants le bruit et la fumee, des che-

vaux remplaqaient les locomotives. Les vagons ne de-

vaient pas stationner sur le quai, le dimanche, et leur
allure ne point depasser celle d'un cheval au pas. Notons
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que plusieurs contraventions furent dressees contre des

employes trop amateurs de la vitesse — de ja Une se-

conde estacade, plus petite, etait reservee aux barques.
Pour se faire une idee de l'importance du trafic, en

1857, par exemple, la gare de Morges expedia environ
6000 tonnes de marchandises, dont 2000 de vin vaudois,
et en requt pres de 27 000. D'Yverdon arrivaient les

produits les plus varies : graines, farines, feir, fonte, bri-
ques, chaux, sels de Bourgogne, etc. Les barques trans-
portaient egalement ä Villeneuve le materiel destine ä la
construction de la ligne Villeneuve-St-Maurice : rails,

vagons, locomotives, et le coke necessaire. Entre temps,
1'Etat avait entrepris le dragage du port, 1'elargissement
du goulot, et la Municipality l'etablissement dun debar-
cadere greffe sur la digue nord. L'annee suivante, la

gare actuelle etant achevee, la section Morges-Geneve fut
ouverte ä la circulation. Faute d'emiploi, la voie industrielle

se vit desaffectee, au grand soulagement de la

population ; Morges cessa d'etre l'imiportant nceud de

transit que les Lausannois jalousaient... sic transit gloriab
Le port et son histoire en seraient restes la si, quelques
annees plus tard, une Cie de Navigation ne s'etait avisee

que ce beau bassin pouvait servir de chantier naval.
L'hiver 1870-71, elle fit construire le Winkelried, deu-
xieme du nom (le premier avait vu le jour en 1825, a

Geneve), dont la double cheminee et l'allure majestueuse

frappaient 1'imagination des riverains. L'essai reussit
au delä de toute attente. Heureuses de l'aubaine, les au-
torites accorderent ä la Cle generale de Navigation, fon-
dee en 1873, l'autorisation d'etablir un chantier perma-

1 Plusieurs de ces details ni'ont ete fort aimablement donnes par
M. P. Perrin, chef d'exploitation du I er arrondissement des C.F.F.,
qui les a tires des archives de la C>e Ouest-Suisse.
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nent et le terrain necessaire, ä litre de pret. Les annees

se suivent, entrainant la construction d'une serie de va-

peurs : la Suisse, le Cygne, la Mouette, le Jura, le Sim-

plon, le Dauphin, toute une flottille aujourd'hui disparue.
Periode active et feconde, dont on retrouve lecho dans

les deliberations du Conseil communal. Vers 1884, le bruit
courut que la Compagnie songeait ä demenager. L'un

Vue actuelle

des conseillers pria alors la Municipality de faire son

possible pour la retenir, car il craint « ...de voir s'eloigner
une industrie dont Morges tire de grands avantages ».

Le lancement d'un bateau ä vapeur equivalait ä une
manifestation de grand style. Discours, salves d'artillerie,
collation, irien n'y manquait. La foule accourait des environs

; la ville revetait sa parure de fete, la jubilation etait
generale. En hiver, Morges devenait port d'attache de la
flotte lemanique ; on cornptait parfois une douzaine de
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\apeurs au repos. Helas ]>eu apres, ce 11'etait plus qu'un

reve. Pour diverses raisons, la Compagnie transfera le

chantier ä Ouchy (1889-90). L'abandonne, retombe ä

l'etat de nature, subit une sorte de lethargie. De <lecade

en decade, on constate cependant un renouveau, plus

sportif que lucratif, il est vrai. De port marchand, il s'est

metamorphose en port de plaisance. tres apprecie des

amateurs locaux, groupes sous le nom de Club nautique

morgien. Au temps des regates, il se couvre de charmants
voiliers venus des localites riveraines, de Geneve, en

particulier. Malgre ses vingt-trois ans d'existence, le

Club nautique morgien (C.N.1V1.) ne parait guere atteint
de senilite. D'annee en annee il etend ses moyens d'action,

pour la plus grande joie de la population, sportive on non,
et des navigateurs du dedans et du dehors, heureux de

retrouver des collegues affables... ou des rivaux pleins
d'une noble emulation. Lorsque les grands jours sont la,
le vieux port, palpitant d'aise, ouvre la courbe elegante
de ses möles ä cette flottille impatiente de gagner le

large, les « airs », l'espace azure. Puis, quand les teintes
du soir rosissent la turquoise du lac, on les voit revenir,
l'aviron pendant, la voile ployee ä regret, tandis qu'au
sommjet de la guerite s'allume la lueur verte du pharc
tutelaire.

J. BERANECK.
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